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L'inscription électorale 
Electeurs, méfiez-vous l 

Un aarnd nombre d'électeurs, qui ont 
cha-nqé d'adresse depuis quelques mois, 
sont rayés des listes électorales. 

Nous invitons ces électeurs à se rendre 
à la mairie, avant mardi soir, t lévrier, à 
minuit, pour se faire réinscrire, s'ils tien
nent absolument à voter cette année. 

Il suffi/, pour se foire réinscrire, de ré
clamer, du commissaire de police du quar
tier, un certificat constatant la nouvelle 
adresse, et de se présenter, muni de ce 
certificat, au Bureau des Elections, ù la 
Mairie. 

Electeurs, 
N'oubliez pas que, passé le t février, plus 

aucune réclamation n'est admise* et que si 
vous n'étiez pas inscrits sur les listes élec
torales, vous ne pourriez pas voter, même 
accompagnés de deux témoins. 

LA SECTION ROUBAISIENNE^DTJ 
PARTI SOCIALISTE. 

UN CAMBRIOLAGE 
Noos avons un nouveau cambriolage S 

ajouter a la liste déjà longue de l'hiver. 
L'hiver est. en effet, l'époque où on cam
briole le plus. 

Hier, en rentrant à son domicile, 25, rue 
Jemmapes, M. Théophile Vanhouttc mar
chand de charbons .s'aperçut que sa mai
son avait été cambriolée, aussi bien qu'elle 
pouvait l'être et par des gaillards qui n'a
vaient pas manqué leur coup. 

Lee malfaiteurs avaient, en effet, 'déni
che le magot 

Ayant pénétré, on en est ai peu près cer
tain, par la cour qui donne sur une pâture, 
les cambrioleurs, après avoir étranglé le 
chien et brisé plusieurs portes, en arrivè
rent enfin à l'endroit où ils devaient trou
ver ce que certainement ils cherchaient. 

Le débitant a porté plainte au commissa
riat du 4e arrondissement qui a fait ouvrir 
une enquête. 

Une somme de cinq cents francs a été en
levée et tout semble prouver que les visi
teurs connaissaient fort bien la maison, car 
ils n'hésitèrent pas dans la façon de con
duire leur perquisition. 

NE. * — Siège : Café de l'Enflé. — Dimanche. 3e l 
9 heures à 10 heures trois quarts, entraînement » 
général. A 11 heures, reunion mensuelle. 

MOUVEMKiNT SOCIAL 
CHAMBRE SYNDICALE DES OUVRIERS 

PEINTRES. — L'assemblée générale aura lieu io 
dimanche 26 janvier, a cinq heures très précités 
du soir, au siège du syndicat, « Au Plat d'Or » 
9, Grand'Place. 

Ordre du jour : Adhésion a la Fédération m-
Uonale du Bâtiment. — Questions diverses. 

Théâtre, Fêtes et Concerts 

TOURNEE FREDERIC ACHARD. — Cest *• 
manche 26 janvier que la Troupe Acliard viendra 
nous divertir une lois de plus, avec la dernière 
nouveauté à succès de MM. Veber et Hemiequio: 
80 jours d t'ombre. 

Le nom des auteurs et celui de l'imprésario suf
fisent ii nous indiquer que ce sera une joyeuà» 
soirée avec d'excellents Interprètes. 

Que M. Motte choisisse 
Le ii décembre dernier, M. Lepoutre, conseiller 

municipal ultra-clérical, donnait lecture du rap
port suivant : 

Messieurs, la convention passée avec la So
ciété anonyme •< knergte électrique du Nord de 
la France > prévoit ce qui suit dans son arti
cle 5* : 

« L'Energie électrique du Nord de la France 
Sevra dans le délai de trois mois a partir de 
l'approbation du présent traité par l'autorité 
Supérieure, et sous peine de confiscation du cau
tionnement ci-dessus, constituer dans les for
c e s légales une Société anonyme nouvelle au 
capital actions de trois milliors au moins. Cette 
Société nouvelle se substituera entièrement a 
l'Energie électrique du Nord de la France pour 
l'exécution du présent contrat, l'Energie élec
trique du Nord de la France se trouvant déliée 
de tout engagement envers la Ville, à partir du 
jour où, la Société nouvelle étant définitivement 
constituée, rotification sera laite à la Ville de 
cette substitution. 

Pour donner ? la Ville une garantie supplé
mentaire, cette Société anonyme nouvelle s'en
gage, si le capital actions est inférieur à 5,000.000 
(cinq millions), h émettre les obligations néces
saires a ses dépenses d'installation première 
Bvart de faire l'appel du dernier quart sur las 
actions. » 

Conformément a cette clause, ta Société • Ener
gie électrique du Nord de la France » a cons
titue la nouvelle Société qui a pris pour titre 
« Société Roubaisienne d'éclairage par le Gaz et 
1 Electricité .. 

Vos 6e et 3e commissions ont été appelées a 
dorwer leur avis s«ir celte substitution au sujet 
de laquelle le Conseil municipal doit se pro
noncer. 

Il résulte des documents qui ont été soumis h 
vos commissi.ors que par acte reçu, à la date 
du 14 novembre 1907» par M» Fontaine, notaire 
en notre r/ilte. la Société Roubaisienne d'éclai
rage par te Gaz et l'Electricité a été régulière
ment oo'.istituée au capital de trois millions ; 

Que ses statuts sont déposés en l'étude de 
M* Fontaine: 

Qu'il ressort de l'acte reçu par cet officier mi-
nist/>rM que la somme de sept cent cinquante 
mille trancs. représertant te quart des actions 
Sf use ri tes par divers, a été entièrement sous-
t:ite et vers.* au crédit de la Société Roubat 
sienne d'éclairage par te Gaz—et l'Electricité à 
JH banque « Crédit Foncier et Agricole d'Algé
rie » dont le siège est & Paris, rue Cambon. 43 ; 

Que suivant la non!* •*» procès-verbal qui nous 
n et? représentée, l'Asserrmiée générale consti
tutive a e*i lieu le 18 novembre 1907 et que celle-
ci. réguiièpemert convoqué*, a reconnu la sin
cérité de déclaration de souscription et de ver
sement faite chez M» Fontaine, le 14 novembre 
1907 . qu'elle a approuvé les statuts de la nou
velle Société: 

Considérant, d'autre part, que l'acte constitutif 
de la ?~oriÀté Routraisienne d'éclairage par te Gaz 
et l'Electricité a été inséré comme annonce lé
gale dans le Imamat de Roubaix portant la date 
du 13 décembre 1907; 

Vos commi'ssions vous proposer* donc d'auto
riser cette Substitution de Société et de confirmer 
1 accord srjp oe. point. 

Or, fS . Motte fit annoncer fin juillet que 
l'autorité supérieure avait approuvé le traité. 

De deux choses l'une : Ou M. Motte ne di
sait pas la vérité en juillet, ou depuis le 1er 
novembre, c'est à dire trois mois après U 
Roit y avoir cent mille francs ^.ans la caisse 
municipale. 

Que M. le maire choisisse. 

A L'HOTEL-DIEU 
On a conduit hier, à. rHcHel-Dieu, un tis

serand, habitant à Croix, rue ds l'Amiral-
Courbet, qui fut brûle, ces jours derniers, 
dans les conditions suivantes. 

Q se trouvait auprès de la cuisinière, 
lorsque sa femme, en dérangeant une mar
mite, fit tomber la cafetière. L'eau bouil
lante vint tomber sur l'épaule de Pierre 
Coppieters. lui faisant des brûlures du deu
xième degré. 

Après avoir essayé 3e se faire soigner 
chez lui. te vieillard, — Pierre Coppieters 
a 65 ans, — a été obligé de se faire condui
re à l'hôpital de Roubaix où, ainsi que 
nous le disons en commençant, I a été 
admis d'urgence. 

s 
SANS PAIN 

X e s agents Wante et Dujardin ont arrêté 
jeudi soir, le nommé Gustave Duquesne 58 
ans, demeurant rue du Chemin de fer, 67, 
qui mendiait sur la Grande Place. 

EPAVES DE LA RUE 
M. Louis Desboimets demeurant à Vat -

treloe, a déposé au bureau central un trous
seau de deux clefs <ru'il avait trouvé. 

— Mme Irma Vanlerberghe, demeurant ô 
Wattrelos, rue des Champs a trouvé ilenx 
ciefs. 

R. L 

Ecœurante besogne 
Ainsi donc nos adversaires ont peur et M. 

Motte, leur grand chef, n'est pas rassuré 
sur l'issue des élections municipales. 

Tout est mis en œuvre par eux pour em
pêcher les électeurs de se faire inscrire. On 
a d'abord omis de remettre un assez grand 
nombre de feuilles de révision mais la ma
nœuvre ne réussit pas. Tous nos amis « ou
bliés n étant venus assiéger les guichets de 
la mairie, il devint bientôt évident aux yeux 
du plus optimiste des adjoints, que le truc 
était éventé et que la défaite s'affirmait de 
plus en plus. 

Alors certaines personnes se placèrent 
dans les couloirs de la mairie, agrippant les 
visiteurs et cherchant à les empêcher de fai
re un changement de domicile, si celui-ci de
vait avoir pour effet de leur donner, droit de 
vote dans certains quartiers. 

Que vous fait de voter au PQe ou au Fon
tenoy ? glissait le nommé Nys, dans l'oreille 
d'un ouvrier suspect d'être socialiste. 

Et que vous fait donc à vous MM. les réac
tionnaires que nous nous fassions inscrire 
dans le quartier où nous habitons ? 

La seule raison valable serait celle-ci. 
_Lors de ta distribution des cartes détec

teurs, on ne trouverait pas un certain nom
bre de citoyens et les caries reviendraient ù 
la mairie. 

Résultat net : Nombreuses abstentions ou 
nombreuses cartes & la disposition des 
m aminebes » de l'« Union sociale et patrioti
que », 

Prévenus, nous avons crié et force fut en
core de. chercher autre chose. 

Le quartier du Fontenoy est sillonné, de-
fwis quelques Jours, par les agents électo
raux des capitalistes. Us visitent toutes tes 
rues,entrent dans toutes les maisons et cher
chent a taire avouer en terrorisant les fem
mes, que tel ou tel enfant n'habite plus avec 
ses parents, que tel o n bel locataire a démé-

se disent agents 9e sûreté et parlent de 
prison. . 

Ds ont raioon, n y va en effet, 3e la pri
son pour ter* oiseaux de leur trempe.-

Un particulier, fot-il même a la solde de 
r» Union, sociale et patriotique », peut et doit 
être arrête pour usurpation de fonctions, 
•orsqTji] joue à l'agent de sûreté. 

C'est pourquoi nous renouvelons, en rang-
Br"^ntant un peu, le conseil donné hier à nos 
Camarades : Qu'Us commencent par flanquer 
une copieuse raclée aux agents des mottistes 
afin de les initier aux douceurs dw passage 
à tabac et ensuite qu'ils les remettent entre 
les mains d'un agent... pas êlectoraL 

Nous verrons bien après si ces gaillards 

BRIS OE CLOTURE 
Les agents MaJaquin et Vaneste ont ar

rêté et ecroué au premier arrondissement, 
jeudi vers 7 heures et demie du soir le nom
mé Oscar Callens, 20 ans, homme de peine, 
demeurant rue et cour Bernard, 17, qui étant 
en état d'ivresse avait brisé plusieurs car
reaux à l'estaminet de la ville d'Ostende.rue 
du Fontenoy, 94. 

m 
POUR LA PROPACANOE 

Dimanche 26 j<invier, estaminet du « Chien 
Bleu » tenu par Kimpe Henri, ru ede Tour
coing, 30, grand Bordage aux quilles, pour 
de très beaux jambons, au profit de la pro
pagande. 

Le jeu commencera à 8 heures du matin 
et se terminera à 6 heures du soir. 

Tous les camarades du Parti sont invités 
ft y assister, 

VOL DE LAINES 
La bobine de laine, cachée dans un tas de 

fumier, quai de Marseille et trouvée jeudi 
soir par Victor Lefébure, avait été volée sur 
la voiture de M. Delbecq,camionneur à Tour
coing. 

BOUCHERIE COOPERATIVE 
ROUBAISIENNE 

Les personnes désireuses d'adhérer a la so
ciété en formation peuvent, à partir de ce jour, 
prendre connaissance des statuts déposes au 
siège provisoire : Café Façon, 34, Grande-Rue. 
où un registre d'inscription est à leur disposition. 

Une convocation personnelle leur sera adressée 
pour la prochaine réunion. 

TrikBttiI di Simple Folie* de Roabiu 
Président : M. Dereix, juge de paix du canton 

Nord. — Ministère public : M. Lâché, commis
saire de police du 1er arrondissement. 

LE MAUVAIS PATRON. — Conrad-Nauwinck, 
boulanger, est un patron modèle. Dernièrement, 
il commanda à son garçon boulanger, Godefroid 
Rubrecht, de porter les poids à poinçonner. 

Quand Godefroid se présenta vers 10 heures 
pour se diriger vers le poinçonnage, la patronne 
lui dit qu'elle ne donnerait les poids qu'a 11 heu
res et demie. Le garçon s'en retourna alors a 
l'écurie, suivi du patron, qui 1 insulta, le prit par 
le oou et tenta de l'étrangler. Godefroid assure 
que si la femme de journée n'était accourue a 
son secours, il aurait été tué. 

Un jour de travail au patron brutal. 

Aigreurs—Bile—Constipation 
LES TROIS PRÉCURSEURS DES MALADIES DE L'ESTOMAA 

DU FOIE ET DES INTESTLNS1 

LA TISANE AMÉRICAINE DES SHAKERS 
EST LE PLUS EFFICACE DE TOUS LES REMÈDES. 

Quant à' la seconde elle soulèvera quelques 
récriminations qui s e seront d'ailleurs d au
cune efficacité. Elle est très légitime. La vo
lupté que procure te tabac est, disent quel
ques savants, une volupté dangereuse. Mais 
c'est aussi une volupté précieuse et les con
séquences en sont, somme toute, de peu d'im
portance. Ceci admis, rappelons aux fumeurs 
qu'il est assez de lieux où il leur est loisible 
d'en c griller une > voire plusieurs, pour 
qu'ils consentent à ne pas choisie l'Hôtel des 
Postes comme fumoir. 

Nous avons, en effet, constaté tris souvent 
que beaucoup de jeunes gens se rendaient à 
cet Hôtel sans avoir rien à y faire. Nous avons 
encore remarqué qu'il avait beaucoup de de
moiselles qui y musaient et bavardaient. Dé
cidément l'Hôtel des Postes de Tourcoing est 
le dernier hôtel où l'on cause. 

Les bavardages continueront à emplir le 
hall et les rires à y fuser, mais la fumée se 
déroulera ailleurs. L'administcation l 'a ju^ 
voulu. 

UNE CONFERENCE 
Vendredi soir, M. Paul Debuchy a fait ii 

ENTRE BEAUX-FRERES. — Vital Débiter se l'école des garde-malades une confil.cnce do-
trouvait à l'estaminet Deldaile, lorsque son beau- fcumemaire. Il a traité des pansements, ban-
frère, François Lauffe entra, accompagné de sa dages obliques, spiraux, renversés et «oi-
femme. Bientôt une discussion éclata au sujet ^ * • * ^ re s e s e ""' 
des enfants. Les deux hommes sortirent dans la ' 
rue et se donnèrent des coups. Vital prétend avoir . . . . . . . . . . . . _ _ _ - - -
reçu trois coupa de tête; d'un autre coté, Lauffe É C L A I R E Z VOTRE LANTERNE 
dit avoir reçu un coup de poing. Adolphe Dhallum, ao ans, garçon bou-

Ohacun un Jour de travail. cher, à Halkim, passait hier soir, montant une 
AFFAIRES DIVERSES. — Roose Désiré, 1 fr. bicyclette n o n éclairée, 

pour défaut de balayage • François Beauwens, Ce- Ii rencontra un gendarme qui lui aressa 
sar Meurisse, Camille Dambrin, chacun 5 fr..; «rocès-verhal 
Alfred Castel et la veuve Biet, chacun 3 francs v »»«-». 
pour fermeture tardive de leur estaminet; Alcide , to«nn«r 
Allart, 1 franc; Pierre Moulard, Z amendes de 1, *•* FRAUDE 
fr.; Pierre Meerschepol, deux amendes de 1 franc; Le brigadier de douane Druez, de La Mar-
Danictène, deux amendes de 1 fr. ; et ClotiMe lière, a arrêté dans la nuit de jeudi à ven-
Borgie, trois amendes de 1 fr. pour mauvais aU dredi Henri Lhomme 2s ans, mécanicien, 
telage de chiens ; 1 franc a Vanhuisse pour défaut tiDS domicile fixe, porteur de quatorze kilo* 
d'éclairage. _ _ . K café v e r t *• " Constantin Dumortler, 1 franc pour avoir coupé 
des bronches au parc Barbieux. Le fraudeur a été dirigé sur Lille aujour

d'hui. 

Ï 1 T A T C I V I L 
de ROUBAIX du 24 janvier 1906 

Naissances. — Itosa Ewertz, boulevard de F*é 

FANFARE a LA PAIX „ 
Dimanche 86 courant, cours aux élèves, et ré

pétitions des clairons, à 9 heures précises. Qua
tre aspirants comme clairons peuvent encore àe 
présenter dimanche à l'examen. 

COTE DE LA LAINE 
Roubaix, 34. — On a coté ce matin en Bourse: 
5^8 janvier; 5,27 février A; 5,28 mars A; 5,80 

avril A; 5,17 mai A; 5,15 juin A; 545 uillet A-
5.12 août; 5,12 septembre A; 542 octobre A; 54O 
novembre: 5,10 décembre. 

Affaires enregistrées en Bourse à midi : 
10.000 kilos sur mai à 5.15; 10.000 sûr mai à 

5,17; 15.000 sur février a 5.27. — Total 35.000 kdos. 

S A V O N N A T I O N A L 
Alliant le patriotisme a leurs intérêts, les 

bonnes ménagères emploient le Luminol, 
savon national, qui blanchit le linge, as
souplit et conserve les laines. — Victor 
Vaissier. 

LES RENTE* DES TRAVAILLEURS 
EN MANIANT UNE BARRE. — Chez MM. Pae-

ket frères, M. Femand Wegmuller, 16 ans, méca
nicien, demeurant a Lys, s'est fait une piqûre au 
médius gauche en maniant une barre de fer, 

XS jours da repos. 
UNE ENTORSE. — Cnec MM. Alfred Motte 

frères et Jules Périsse M. Auguste Wyffels, 26 
ans, heinme de peine demeurant rue Dectt ne, 
41, s'est fait une entorse du poignet gauche «n 
imitant des caisses. 

15 jours de repos. 
DES BRULURES. — A la fonderie de la Fosse-

aux-Chénes, M. Emile Deckens, mouleur, lemeu-
rant rue Blskra, a été brûlé aux deux cornées 
par des éclats de fonte en fusion. 

U Jours de repos. 
POUCE ECRASE. — Chez M. César Duyck, M. 

Auguste Vanoverschelde, 83 ans .homme de peine, 
rue d'Italie, 3, s'est écrasé le pouce gauche en dé
gageant une pièce d'un " ' 

15 jours de repos. 
BLESSE A LA JAMBE. — Chez M. rinoois-Dea. 

rousseaux, M. Victor Demeyer, 39 ans, dresseur 
a Heule (Belgique), a été blessé à la jambe gau
che par suite de la chute de madriers. 

15 jours de repos. 
UNE CHUTE. — Chez MM. Delebois ef WaJ-

baum, M. Jules Watteau, 25 ans, camionneur, rue 
de Lille, cour Clarisse, à Mouvaux, s'est fait une 
contusion à la région lombaire en tombant. 

15 jours de repos. 
INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

LENDEMAIN ROUBAISIEN. — Dimanche » 
janvier, de 10 heures à 11 heures et demie, calé 
Alphonse Léman, 63, rue de Lonnoy, inscription 
des nouveaux sociétaires. 

Assurance populaire de 100 fr. an décès, cotisa
tion 0 fr. 08 centimes par semaine. 

CERCLE MODERNE — Section Chorale mixte. 
— Ce-soir samedi, à 8 heures et demie très préci
ses, répétition partielle pour les barytons. A 9 
heures, répétition générale du nouveau chœur a 
l étude. 

Cambrai. — Robert Lutun, boulevard de Cam
brai. — Agnes Duez, quai de Gravelines. — Si
monne Clarebout, rue de la Guinguette, cour 
JMulliez, 6 — Clara Higaux. rue du Collège, »4. 
— Madeleine Augem, rue d'Epinal, 21. — Fran
çois Dendooven, rue du Pile,- cour Bonté, 4. — 
Denise Peau, rue de Lanroy. 367. — Louise Le-
houcq. rue de Rocroy. maisons Lelebvre. 
. Publications de mariages. — Entre : Georges 
Mouchon. marchand forain, à Roubaix. et Marie 
Bornenian, sans profession, a Orchies. — Jules 
Werbrouck, mécanicien, nie Chariemagne. 63, 
et Léo po Mi ne Desomere, sans profession, a Fo-
rest. —Victor Vaneenoge. cavalier au 4e régi
ment de cuirassiers, & Valenciennes, et Cons-
tarce Tassart. sans profession, rue du Tilleul, 
74. — Louis Stlenne, journalie.-. à Croix, et Alice 
Scbaeck. bobineuse, rue de Mons, 13. — Léon 
Florin, magasinier, rue de la Longue-Chemise, 
cour Carrette, 1, et Zoé Vandenbroucke. coutu
rière, è Courtrai. — Louis Poppe, tourneur en 
fer. rue de l'Epeule. 218. et Jeanne Hennion, cha-
marreuse, rue de 1 Epeule, 156. — Gabriel Smees-
ters, tourneur en fer, hue du Tilleul, cour Ton
neau, 1, et Amélie Ganseman. cabsretière, rue de 
la Halle, 15. — Henri Picavet. mouleur, rue de 
Bouvines, 107. et Marie Dannequin. soigneuse, 
rue des Parvenus, 91. — Arthur Kimpe. savon
nier, rue de Mouvaux, cour Frère, 29, et Jeanne 
Bénin, soigneuse, rue de Mouvaux, ooirr Frère 
27. — Charles Viîlaeys. tisserand, a Croix, et 
Elise Féret, tlsserande .rue de Màubeuge. cour 
Loridar.. 55. — Alexandre Beauoourt, menuisier, 
rue de la Redoute. 125. et Jeanne Goutsroedt. pi-
qûrière rue de l'Epeule, 96. — Henri Lefehvre, 
monteur de jacquards, rue de Croix. .72, et Elise 
Heil, brodeuse, a Croix. — Pfeme, Lagae||e, ap-
pretéur. rue Jean-Baptiste-Glorieux, cour l̂ efeb-
vre, 8, et Célina Deloy, épltvheiise, rue de la 
Banque, 23 — Paul Petit, tisserand, rue de Lille. 
Cour M jtWVflanri. 16. et Rosalie Oedecker, soi
gneuse, rue de Lille, cour Molte-Deoand, 1. — 
Jules De.lreux. journalier, rue de Condé. 84, et 
Marie Ramont, journalière mfme adresse. — 
Henri Wièno. tourneur en fer. rue Bernard. 24, 
et Eugène J'-.venaeaux doubleuse, rue Decrème, 
c*ur Devriest, 6. — Jean Semevn, peigneur, rue | 
de Maubeugo. 93. et Marie Van Eyroo. tisserande, 
boulevard de Fornrmies. — Florin Lepoutre, pei
gneur. rue de Flandre. 50, et Rosalie Sorriaux, 
ailetière même adresse. — Edouard Vnndeker-
khove. monteur de chaînes, rue Jean-Goujon. 1, 
et Eugénie Ségaux. tisserande. rue Carpeaux, 5. 

Gaston Carnentier. marchand de chevaux. a 
nourses, et Clora Herbaux, dévideuse, rue St-
l/iuis. Tr. — Alphonse DemeuleneiT*. ébéniste, 
rue aMrc-JVguir, 16, et Maria Arbon. parfu-
m^ivv ii Oofx. — Léon Deeoek. ébéniste r w 
Pdinte-Thérèse. 15. et. Phllom-Vv» Tyvsert, pknl-
rière. rue de Bavai. 71. — Joseph SchieMecntte. 
chef de matériel, rue de I^nnoy, 365. et Mnthilde 
Vin Rastetaere, .vins profession, rue de Lanno» 
364. — Joseph Coetsier. spprtHeur. rue d'islv. 91. 
et Marie Meurisse. caoïrtrhoutière, rue d'Tslv. 
irrpasse du Nord, 4. — Léon Duebatel. tiss*"raiyl. 
rue Voltaire, cour Roussel. 8, et Maria Masmie-
lier. dévideuse, rue de Bavai, 1? — Joseph Du
bois, tisserand, rue Saint-Jean, 167. et Julie Oue-
vanvil'ers. hambmeheusre. même adresse. — Rav-
mond Reert, snklat au 15e régiment d'artillerie. 
ft Douât, et Juliette Batidin. sar6 profession. a 
Fourmies. — Charles Verriest, tailleur d'habits, 
rue de Saint-Quentin, 13, et Flore Delgrange, bo
bineuse, à wattrelos. — Henri Bouche, ratta-
cheur. a Tourcoing, et Louise, Hoste, lessiveuse, 

Roubaix. — Georges Snittael. tôlier, a Tour
coing, et Louise Rown. tisserande, a Roubafx. 
— Camille Vandeplanque. employé aux tranv 
\TOVS, rue de la Vigne, cité Sainte-Thérèse. 5, 
et Ângèle Parent, couturière, fc Lys-lpz-Tjinnov. 
— Octave Choinet, cortnemaître, a Czenstockowa 
(Thisslel, et Julie Sehelstraete Bans profession, 
même adressa. — Henri Dassonvllle, fabricant, 
h Roubaix. et Emma Jotre, sans profession. îi 
Lifte. — Pierre Lingier, soldat au 84e régiment 
d'infanterie, à Le Quesnoy, et Marie Zarraegers, 
tisserande. a Croix. 

Décès. — Alice Dehooghe, 8 ans, me Ca-
toruyère, 89. — Achille Cossement, 56 ans, tisse
rand, rue dé la Vigne. — Berthe rertwmt. 4 ans. 
rue de la Longue-Chemise. 4. — Berthe Poot. 24 
ans, ménagère, rue de Blanchemailte. — Adol
phe Rvckaert, 59 ans. tisserand, rue de Blan-
chemahle. — Joséphine Thithilleul, S4 ans, sans 
profession, rue de l'Hospice. 

UN OUVRIER BLESSE A L'ŒIL 
Un ouvrier de l'établissement Tiberghicn 
ères, rue de Paris, M- Joseph Schemacker, 

14 ans, chauffeur, rue de Liaselles, à Halluin, 
-laminait vendredi matin un niveau d'eau. 

t verre de l'appareil se rompit soudain et 
Schemacker fut atteint à l'œil gauche par 

a éclat. 
Il a reçu les soins du* docteur Vexmersca 

ni lui a prescrit un mois de repos. 
m 

LEURS RENTES 
EN ACCROCHANT DEUX WAGONS. — 

. la gare annexe de Roubaix, René Delbecq 

.vans, aiguilleur, rue de Sévi lie, 29. s'est 
lassé à la main gauche et s'est fait ane 
igère entorse au poignet. 
15 jours de repos. 
EN SOULEVANT UNE GRILLE. — Aux 

l i ges et Ateliers du Nord, 13g, rue Winoc-
Cacquel, Maurice Quatterman, 29 ans, rue 
d Tilleul, 35, 4 Wattrelos, s'est contusionné 
à'extrémité du médius gauche. 

jours de repos. 
JJ NETTOYANT UN BOB1S.OIR. — 

Chs Cristory fils, rue de Renan, SiJonie Du-
poehelle, 13 ans, bâcleuse, rue de Renais, 
67,l'est contusion-née à la main droite, 

(jours de repos. 
jÂR LA CHUTE D'UNE PIECE DE 

FviTE- — Chez Irénée Fourré entrepreneur 
d« raosport. Désiré Richard, 4^ ans, fSSBMS* 
tijffe, rue du Conditionnement, 23, a eu le 
pie gauche contusionné par la chute d'une 
pièe de fonte. 

» jours de repos. 
BJ PLONGEANT LA MAIN DANS UN 

HC DE TEINTURE — Chez Emile Par-
raotier, fabricant de tapis, rue de Paris, Ar-
oVr Saxnyn, 25 ans, teinturier, rue de Paris, 
»"*; brûié à la main et au poignet droits. 

3 jours de repos. 
SI 

lisparition d'un garçon de recettes 
Le mystère reste impénétrable ; le gar-

ç<a de recettes dont nous signalions hier la 
apparition, est toujours introuvable. Son 
~ é irréprochable semble rendre impossi-

. l'idée d'une fuite : toutefois, Martin-
hma , le célèbre détective, ne reste pas in-
d.forent devant cette hypothèse. D'ailleurs, 
floomtnence a donner, dans le numéro 1 de 
«L'oeil de la Police » qui est distribué «ra-
titement aujourd'hui à tous, le récit de 
as investigations faites sous des aspects 
Bultiples et dans des costumes variés et 
'«pi, depuis 10 jours, ne lui ont pas laissé 
tne heure de repos. (Voir aux annonces). 

atu-t, 

UNE PLAINTE 
M Henri Traye, chauffeur d'automobile, 

quai des Mariniers, ïo , an Blanc-Seau, s'est 
rendu vendredi chez M. Rougeron, commis
saire de police du premier arrondissement, 
et s'est pdnt de ce que dans la soirée de jeud 

J£iïaJ*S&>* «"reSpiïteor, découlante J l * » ^ Q W C r a M E , CMON POUBAIsraN. 
• t écœurante besoKnS, "*• "* 

Rousseau, 3. — Josse Pierre, rue Cadeau, 101. — 
Amelinck Marie, î-ue de Neuville, 5. — Demeyère 
Constant et De Hacker Paul, rue Nationale, 122. 

Décès. — Hubeau Julie, 53 ans, rue Franklin, 
17- — Delannoy Julie, 88 ans, rue de Paris, 107. — 
Bourgois Ray montre, 2 mois, rue de eBrckem, 40. 
— Dekimpe Jules, 25 ans, employé, rue du Petit 
Village, 24. — Desrousseaux Valentine, 4 ans, nie 
de la Blanche-Porte, 38. — Lemaire Emile, 61 ans. 
négociant, rue Nationale, 143. — Couvreur Henri, 
71 ans, rue d'Havre. 3. — Flament Louis, su ans, 
rue de Dunkerque, 0-1. 

CROIX 
AUX METALLURGISTES. — Aujourd'hui 

samedi, à sept heures du soir, chez Caby, 
salle du Sapeur-Pompier, rue Holden, grande 
réunion corporative, sous la présidence du 
citoyen Louis Fiers, secrétaire du syndicat 
des ouvriers métallurgistes de Roubaix, avec 
le concours assuré du citoyen Galantus, se
crétaire trésorier de la Fédération Nationale 
des Métallurgistes de France. 

Les chaufeurs conducteurs de machines et 
électriciens sont particulièrement invités à 
cette réunion. 

MOUVAUX 
COUP DE PIED DE CHEVAL. — M. De-

jonge Louis, charretier, au service de l'éboua-
ge de Roubaix, et y demeurant rue du Bran-
deloir, 39, revenait de Bondues, mercredi m«>-
tin, vers neuf heures, avec son atte'age. 

Un des traits du cheval s'étant détaché il 
voulut le remettre, quand il reçut de l'ani
mal un coup de pied sur la cuisse gauche. 
Le docteur Dupas prévoit une incapacité de 
travail de dix jours. 

AU BUREAU DE BIENFAISANCE. — Par 
arrêté du 14 janvier, M. le préfet autorise 
le bureau de bienfaisance à' vendre les deux 
parcelles de terrains lui appartenant, l'une 
au prix de deux francs ,l'autre au prix de dix 
francs le mq. 

TOLFFLERS 
I m priante capture de traude 
Une importante saisie de tabac de contre

bande a été opérée jeudi après-midi au bu
reau des douanes de Toufflers. 

Une voiture arrivée près du bureau des 
douanes, s'arrêta et le préposé passa la vi
site. 

Le receveur des douanes examina la voiture 
Comme il remarquait qu'elle possédait un 
double fond, il perça le plancher avec une 
vrille et constata que la voiture contenait 400 
kilos de tabac de Moravie d'une valeur de 
cinq mille francs. Le cheval et la voiture éva
lués à 1300 francs furent saisis et les voya
geurs arrêtés. Ce sont Emile Dupont, loueur 
de voiture place Verte, à Tournai ; Jules Pe
tit, 27 ans, cafetier à Tournai ; Germaine 
Coutureaux. 32 ans. même adresse ; Valentine 
Chantry. 17 ans, chanteuse, à Tournai et 
Yvonnette Lombart, 18 ans, chanteuse à Tour
nai. 

Ils ont tous été conduits à la gendarmerie 
de Lannoy et dirigés sur Lille vendredi ma
tin. 

AUTRE AFFAIRE DE FRAUDE. — Le» 
préposés Jules Despret ef François CoMebert 
ont arrêté vers onze heures quinze, le nommé. 
Anatole Bazier, 36 ans, berger, demeurant à 
Sailly, qui était porteur de 6 kilos 250 de café 
vert et 600 grammes de tabac d'une valeur de 
26 fr. 25. 

Tribunil de simple police de Tesr t tn , 
audience du vendredi 2* janvier. 

Président : M. AurioL juge de paix. — Minis
tre public : M. Niedespt, commissaire de police. 
LES LOIS SUR LE TRAVAIL. — L'Inspectrice 

<u travail avait dressé 4 contraventions a Mlle 
Hore Grignon, couturière, rue de Tournai, pour 
tvoir employé une gamine de 13 ans, non munie 
tu certificat d'aptitude physique, dépourvue de 
ivret, non inscrite, et pour n'avoir pas affiché 
es heures de travail. Mlle Flore Grignon est con-
(amnee à 4 amendes de 5 francs. 
LES CHIENS ET LES BOUCHERS. — Julien 

lelombaere malmena son chien, 5 fr. d'amende; 
iuguste Vanderaque prit a son service un gar
çon non muni du certificat d immatriculation, 1 
inno d'amende ; 4 propriétaires de chiens attelés 
«t non muselés sont condamnés a des amendes 
4e 1 franc. 

Liboire Stock est cet individu qui fut ooursuivi 
pour avoir lancé son chien sur des passants qui 
furent blessés. Le tribunal lui inflige 3 amendes 
4 5 trancs. Ce n'est pas cher payé. 

LES CYCLISTES. — Pierre Dubois, confiseur S 
Lille, surpris par un agent au moment où il pas
sait a bicyclette sur un trottoir, est condamné a 
1 franc d'amende. Six autres cyclistes, dont les 
machines étaient dépourvues de la plaque régle
mentaire, sont frappés de la même peine. 

LES BALS — Deux cabaretiers de la ville, 
Henri Vandamme et Henri Mille, donnèrent des 
bals, sans s'être munis de la classique autorisa
tion. 1 franc d'amende. 

LA FERMETURE TARDIVE DES CABARETS. 
Pour n'avoir pas fermé leurs établissements a 

l'heure prescrite, sont condamnés : a 3 francs 
d'amende Ed. Debrulne ; à 2 fr. Albert Desmettre-, 
a 3 fr. Auguste Marcourt; h 3 fr. Georges Arasma; 
4 1 fr. Cyrille Boukaart, d'Halluln. 

LES COCHERS. — Andane Vandenbergne, co
cher, dont la voiture était vacante refusa de coudes cambrioleurs se sont m t t o d n k s ^ ^ V m . j ^ «,-yoyageur. 8 fr. cTamende. 

La porte d'entrée ne porte aucune 
fraction. On suppose que pour pénétrer dans 
la maison, les cambrioleurs se s=nt servis du-
ne fausse clef. Bs ont dérobé une médaille 
en oc « 

A L'HOTEL OES POSTES 
Noos avons remarqué, vendredi à l'Hôtel 

des Postes, une nouvelle pancarte sur la
quelle sont inscrits ces mots : « Défense de 
cracher et de fumer *. 

La première de «es défenses esl tellement 
naturelle gu'il e»t inutile d 'eo souligner l a i 

1 sagesse. 

LES AUTOS. — Pierre Motte, Industriel h Roa-
tMitr dont l'auto n'était éclairée ni à l'avant, ni à 
rarrière, un soir récent, et ne portait pas le nu-
Jnéro de rigueur, est condamné a 3 amendes de 

Le tribunal liquide enfin quelques menues af-
faiwB et 14 poivrots, dont un récidiviste, Cyrille 
Dnellème. 9 affaires sont remises » quinzaine. 

* T A T C I V I L 
Os TOUBCOTNC du 24 janvier 1908 

prit un train pour la Beljrtqu*. , 
Hier. M. Houeix, ju«e d'instruction, rê* 

oevait du gouvernement belge, avis que eej 
hii qull faisait rechercher, avait été arrêté 
à Gand par le soin des autorités militairesj 

L'indélicat emplqyé avait en effet dé jet lé; 
le régiment de chasseurs & cheval belge* 
dans lequel il servait 

Sa présence signalée en Belgique, lui WSW 
lut d'être activement recherché pour 8001 
acte de désertion et arrêté. . 

Après avoir réglé ses comptes aveO M 
autorités militaires, il sera traduit devanl 
les tribunaux civils pour répondre de sori 
abus de confiance au préjudice de soa njsjl 
tron de Lille. 

De nationalité beige, arrêté en son pays/ 
Brunau ne relève plus en effet que de la] 
justice de son pays natal, quels que soient 
les délits commis en territoire étranger.. 

NOS CAMBRIOLEURS 
Les cambrioleurs viennent d'apparaître 

dans le quartier du Vieux-Lille, en se si
gnalant par un double exploit. 

Au numéro 9 du quai de la Basse-Deûle, 
habite dans une modeste chambre, au 3e 
éta^e. un maçon. Clément Hennion, 19 ans, 
qui se rend chaque jour à son travail. 

Cette absence tenta un malandrin qui 
s'introduisit chez le maçon et mi déroba ses 
économies ,soit une somme de 15 francs. 

Le voleur, qui doit connaître les habitu
des de la maison, ne voulut pas s'en aller 
sans vouloir mettre à profit ses talents en 
essayant de s'introduire chez Mlle Lucien
ne, haiàtant le second étage. 

Là , il tut moins heureux, car la serrure 
résista. 

Cest en rentrant S leur oomicile. que 
ces personnes s'aperçurent de la visite 
d'un cambrioleur. 

La pouce avertie a ouvert une enquête. 

La journée des tamponneurs 
Et les tamponnements continuent tou

jours... 
Vendredi vers 3 Eeures 3e l'après-midi, 

la voiture de M. Minne, marchand de vais
selle, a La Madeleine, passait & l'angle des 
rues St-Pierre et St-André. Juste à ce mo
ment survint à vive allure, le car E numé
ro 573, qui arrivait de la rue Négrier. 

Le wattman serra ses freins, mais il était 
trop tard. La collision fut terrible. La voi
ture fut fortement bousculée et beaucoup 
de vaisselle comportant le chargement, ré
duit en pièces. 

Un important rassemblement se forma 
aussitôt et de violentes protestations se fi
rent entendre a l'égard de la compagnie 
qui, chaque jour, veut augmenter sa liste 
de tamponnements. 

Les dégâts matériels sont assez Impor
tants.. 

• 
UNE MARMOTTE EN FUITE 

M. Fernand Larouzé, 30 ans, habitaril 
St-Quentin, est représentant d'une impor
tante maison de confiserie de Paris. De 
passage à Lille, U était entré hier soir vers 
4 heures, chez un client de la rue Meureln, 
laissant dans le couloir une « marmotte u 
renfermant des échantillons varies de bon-

ÎTlrat bien stupéfait et navré, 5 sa sot
tie, en ne la retrouvant plus. ^ . 

Cette dernière contenait du nougat, des 
bonbons de gomme, do chocolat, etc., le 
tout estimé cent francs. 

Ce que te voleur a dû taire bonne chere, 
hein 1 

La policé informe'. _ 
DOMESTIQUE DE CONFIANCE 

Es 15 décembre dernier. M, Careanxv ta> 
brieant de brosses, rue des Arts, 53, char
geait son garçon de courses, Maurice Bru
nau, âgé de 23 ans. d'aller encaisser un 
chèque de 1200 trancs. 

Le domestique s'en rat encaisser, le chè
que puis, en possession de l'argent, ou lien 

uTdc^'l lè 'df i son niato». U l b a e et"l«0 aïhïnstte». 

1IUBUNAVX 
Trliiitt CirreeUtiiê. <• LLUe 

Gomme la plume au vent.. 
Le reste est connu, et la chanson du duo ds 

Mantoue 11 a pas ce&iè d'être saisissante de douai 
ironie. , 

Mme Stéphanie Thillois, b'ngère, rue LepeUoi 
tier, a LiUe, mariée a un garçon d'hôtel qui l'ai* 
me, le pôvne, en avait assez du pot au feu ooz* 
jugal et désirait tatar des nors-d'œuvres de l'a» 
dultère. 

Elle se fit enlever, hum ! limage est bien ris
quée, par M. Jean Label, condinnier. demeurant 
actuellement en garni rue de Gand. 

L'amour — la belle amour — veut un cadra 
approprié à la douceur des épanchements, a W 
magaiiicence de ces passions de la Saint Mnrtirt 
qui vous font tourner la tête de l'homme ou da 
la femme, les plus rassis. 

Pour sa passion nouvelle, elle meubla son nooi 
vol « home » pour y recevoir l'autre nouvel.,.! 

La nuit de noces ne nous intéresse pas, rouS 
semmes discrets, passons. Pourtant elle ne dût 
pas être exempte de désillusions, car. le même 
jour, J y a des estomacs capricieux. Mme ThiJ* 
lois réintéjfrait le domicile de son époux. 

C'est normal, ces choses-la, et il n'y a pas S 
prendre des airs stupifiés pour quelque chose 
d'aussi simple. Cm l'histoire devient ooonqoa 
c'est lorsqu'au tribunal on apprend que Jean 
Lobed ayant perdu son Eurydice ne voulut pal 
tout perdre en même temps et emporta le roabtt 
lier. 

Cest du moins ce que prétend Mme ThilloWi 
qui, déçue de toutes les façons, porta plainte. 

Le tribunal est bien sceptique sur cette affaire 
et dans te doute, il acquitte Jean Lobel qui, tour" 
jours défaUanl. ne s'est pas présenté a l'au-
diance. 

LA POLUE AU POT 
H y a longtemps que le bon roi du Pont-Neuf( 

à Paris, fit le rêve que réalisa Camille Barizèle* 
journalier, habitant actuellement Rorchin, 108» 
rue de Lille. 

Seulement nos deux personnages différaient1 

peut-être d'avis sur la façon d'accommoder m) 
poule. Barizéle. lui, la met a la marmite ares 
(es plumes, ça ure question de goot, il est vrai 
qu'il était pressé aussi 1 

Le 13 oclobno dernier ,une poiHe était volée S 
M. Duchatetet, fermier a Lomme, qui portai 
plainte immédiatement. 

M. Glabeeke, commissaire de police de Lomme, 
qui a le flair-, sentit vaguement une odeur... qui 
s'échappait de la marmite bouillant sur le poêla 
de Camille Barizéle. 

« Tu fais du bon bouillon iourdTruJ *, eS 
profpt comme la pensée, M. Glabeeke levait let 
couvercle de la marmite et en tirait... la pouM 
volée à M. Duchatelet à laquelle, pour to'ite pré
paration. Barizè'e s'était borné a arracher le*. 
ailes... Quant * la vider, il était trop pressé. 

Notre gastronome nouveau stvle fut condamn* 
pour oe fait h 15 jours de prison : il fait opoo» 
sitior.' et, en raison de sa complaisance gusta-< 
tive sans doute, ii obtient le sursis pour ses 
15 jours. 

vy ESCROC 
Armand OtyrHaaaffa, SO atM. HIJIIBW <SP «MHN 

merce & Mouvaux, a plus d'un tour pour se pro» 
curer de l'argent. 

II était en mars 1907 employé chez M. Emesf 
Debosque, confiseur, 175. rue des Postes. M 
cours d'une tournée pour le compte de son pa* 
tron. il encaissa une somme de 45 fr. 80 qu'il 
empocha et avec laquelle il disparut. 

Tout ce qu'il avait fait de malhonnête danfl 
sa courte carrière se découvrit après sa fuite. 

On sut qu'il avait précédemment tenté d'eaw 
croquer M Kestéloot, confiseur a Tourcoing, 
auquel il avait présenté une lettre fabriquée part 
lui et dans laouelle M. Debosque demandait, et» 
raison d'une gêne momentanée, un prêt de Î0Ù fr* 

M. KesteJoot ayant des doutes demanda d«* 
temps et échappa de la sorte aux projets da 
l'escroc. Contamin qui fra loin si cela continua* 
au moins & la Guyane, est condamné a * mots 
de prison. 

Le même Individu fait opposition a une con» 
darrmation à 3 mois et 1 jour prononcée par H 
tribunal de Lille pour l'escroquerie suivante 

Muni d'une lettre, fabriquée par lui et signé! 
du nom de sa mère, il alla chez M. inoo. bou
cher, rue de N'aples, à Roubaix, et seOt remeUzaj 
50 fraros pTur sa mère . 

On juffe de ta surprise de la pauvre femme qui 
est des pris honnêtes quand le boucher lui perla 
de... la petite somme qu'elle avait demandé m 
emprunter. 

Le tribunal confirme la condamnation à 3 moH 
et 1 jour, en disant toute fois que la peine M 
confondra avec la précédente. 

EN TRAMWAY 
Louis Mignac. 36 ans. mouleur, rue Couru mut, 

* Lille, est ur> brave homme qui eut le tort del 
s'emballer devant les Incessants contrôles de le] 
Compasnie des tramways de Lille. : 

Le 25 octobre, il était un peu gris quand S 
monta sur un car V. où on l'admit sans diffi
culté. A la réquisition d'un contrôleur. M. Halles, 
notre homme s'impatientant de ne pas trouver 
de suite son billet, s'en prit au cortrioeur et lui 
dit des gros mots. 

La Compagnie des tramways, partie ctvfle, os« 
mande 1 franc de dommages et intérêts et vingt» 
cinq affiches du jugement posées dans ses kios
ques aux frais du oondamné. Le tribunal tort la» 
§art des choses et ne condamne Mignac qu'a» 

> fr. d'amende, 
LES VOLS 

MM. Florentin DêrueHe. U ar.s, chiffoonlarv 
quai de Toulon, à Bouiaix, et Gustave Croque*, 
37 ans, sapeur-pompier et électricien, Grande-
Rue, sont poursuivis à raison des faits suivants e 

M Déruelle fut un jour un vendant à un con
frère du fil de laitoc que l'on supposa avoir été 
volé è la Société des Téléphones. Il n^eonoaltra; 
Qu'il tenait cette marchandise de M. Croquet, le
quel jffétend n'avoir vendu que ce qui hn appar-

C'est bien ainsi que perse le tribunal qui SM 
quitte Croquet et ne condamne Deruelte a 5 w* 
d'amende que pour infraction a la loi sur M 
brocantage. 

i r 
t»C « I 

De passage S Bersèe. te « décembre, George» 
Butruitlëet Jules Lepauw, tous deux ouvrier* 
agricoles, sans domicile fixe, ont volé trois pou
les et deux coqs a M. Henri Leleu. hameau de 1» 
PoissonnerieTT mois au premier. 9 mois au ««s. 
eond. 

«r 
'X 'XI 

Edmond Pranek, 76 ans, horticulteur en de
hors de la porte Louis-XiV, h Lille, est poursuivi 
pour vol de 17 pieds de rosier et t lierres aupre-
judice de M. Vardenbede, horticulteur, don» »« 
jardin est voisin. 8 jours avec sursis. 

EA FRAUDE 
PfnoS dans tes allées contourner* te château 8* 

Mite Denis, a Houpllnea. traraportant.Je » lau
rier, 39 kilos de tabac, Joseph Beaufaya, » ans, 
d-Houplines, est condamné à 40 jours et MO tr^ 

Henri Renard, n ane, qull accuse d'être aarj 
complice, est acquitté, aucune preuve n ayant éss 
relevée contre rat. _ „ „ _• 

— 6 jours a Joseph Belterman. If ans, UYeW 
de vrris à Bruxelles, pour contrebande de 49 kilos 
d'allumettes. , , __ _ „ .__, 

— Pbur introduction de t Wtes ffaTVuraetlsSJ 
6 jours à Ch. Bon, 36 ans. ajusteur à Seint-Quep-
Un, et h Loden Dêjardin. 19 ans, sans prolea-
sion ni domiette. ____. 

— 6 jour* h Henri VersaveJ. 56 ans. jouresy 
sr é Tourcoing, pineé avee 510 grammes d« ••» 
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